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Contexte

tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ 
ŀǳ vǳŞōŜŎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
touchées par le cancer  

Sans leur apport, la réponse aux besoins des personnes 
ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƴŎŜǊ ǎŜǊŀƛǘ ŀƳǇǳǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
essentielle au soutien de ces personnes



Le rôle joué par les organisations communautaires permet 
de répondre à différents besoins identifiés parmi les 
personnes touchées, allant du principal besoin 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǾŀǊƛŞǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł 
la maladie: accompagnement et appui moral, programmes 
variés de soutien matériel, aide psychosociale, etc. 

Contexte



Pourquoi ?

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ nécessairement offerte en 
complémentaritédes services du réseau de la santé et des 
services sociaux, assure aux personnes affectées par les 
affres du cancer un accès diversifié et élargi à une gamme 
complète de services de soutien avant, pendant et même 
après la maladie. 

Mais ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ǊŜǎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ entre le réseau SSS et les 
organismes communautaires en oncologie (difficulté 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴύΦ



Réflexion 

Un cadre de référence devrait :

1) formaliser la nécessaire intégration (complémentarité) 
entre le réseau SSS et les  organisations communautaires;

2) ŘƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘ ǎƻƴ ǎŜƴǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ 
/multidisciplinaire, laquelle tend à encadrerƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŜ 
services à la population. 



Trois niveaux dôintervention n®cessaires ¨ une 

réelle collaboration :

1) lôassurance dôun financement adapt® et 

protégé;

2) la reconnaissance v®ritable de lôapport des 

services communautaires en oncologie ;

3) le développement de mécanismes de 

communication cohérents.

Comment



/ƻƳƳŜƴǘΧ ǇŀǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘ

La dérive de la philanthropie au Québec

Aude Fournier - Candidate à la maîtrise en sociologie à l'Université de 

Montréal - 31 août 2007

En Alberta, les dons atteignent en moyenne 500 $ par 

contribuable, par année, soit environ 300 $ de plus qu'au Québec.

Au Québec, 20 % des donateurs sont à l'origine de 80 % de la 

valeur totale des dons recueillis pour des fondations ou des 

organisations.

çé l'®tau se referme sur les ressources communautaires, dont 

l'autonomie est de plus en plus grugée par les exigences des bailleurs de 

fonds, publics et privés. »



/ƻƳƳŜƴǘΧ ǇŀǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘ

Conséquences de cette dérive de la philanthropie au Québec

üPerte dôautonomie des organismes

üBureaucratisation des organisations communautaires (résister à 

la précarité)

üDiscours de plus en plus politicaly correct (bons mots, bonnes 

statistiquesé)

üConcurrence entre les organisations communautaires (pour la 

survie)

Aude Fournier



/ƻƳƳŜƴǘΧ ǇŀǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘ

ê lôheure de la philanthropie priv®e

ü73 % des canadiens aisés considèrent la philanthropie privée 

comme un besoin de plus en plus essentiel, principalement en 

raison de l'insuffisance des fonds publics affectés aux priorités 

sociales

Ipsos-Reid, 2004 

(pour le Groupe de gestion privée Scotia)

ü18 % des ménages canadiens aisés, soit 62 000, ont songé à 

créer des fondations privées.



Donner son argent permet-il de dicter ses règles?

Des acteurs sociaux s'inquiètent 

de l'influence de riches fondations

Le Devoir ï19 novembre 2009



1) La cr®ation dôune enveloppe de soutien financier 

prot®g®e et dont lôaide est allou®e directement du palier 

provincial avec des crit¯res dôattribution clairement 

définis est maintenant nécessaire en raison de 

lôaccroissement des besoins.

2) La réédition de compte demeurant toutefois essentielle 

afin que tous comprennent les tenants et aboutissants du 

soutien accordé. 

3) Des modèles existent et ont fait leurs preuves (CPE-

CSMO).

[ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ



1) La cr®ation dôune enveloppe de soutien financier 

prot®g®e et dont lôaide est allou®e directement du palier 

provincial avec des crit¯res dôattribution clairement 

définis est maintenant nécessaire en raison de 

lôaccroissement des besoins.

2) La réédition de compte demeurant toutefois essentielle 

afin que tous comprennent les tenants et aboutissants du 

soutien accordé. 

3) Des modèles existent et ont fait leurs preuves (CPE-

CSMO).

[ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ



Considérant que le cancer est une priorité nationale, 

mais pas toujours régionale ou locale malgré des taux 

dôincidence et de pr®valence assez uniformes dans les 

toutes régions du Québec, il nous apparaît évident 

quôune instance, comme la Direction nationale de la 

lutte contre le  cancer, devrait être responsable de 

cette enveloppe clairement identifiée et protégée. 



/ƻƳƳŜƴǘΧ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ

La reconnaissance v®ritable de lôapport des services 

communautaires en oncologie :

üReconnaissance du rôle des différents acteurs communautaires en 

oncologie

üMise en valeur de lôexpertise et des comp®tences issues du milieu 

communautaire

Passer de collaborateurs usuels à partenaires essentiels 



/ƻƳƳŜƴǘΧ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ

Cette reconnaissance passe par :

ülôint®gration v®ritablede lôentraide communautaire dans le 

continuum de soins et de services;

üla d®signation officielle dôun représentant des organismes 

communautaires dans les équipes interdisciplinaires en oncologie;

ülô®laboration et lôutilisation dôun formulaire dôentente clair, précisant 

les ®l®ments dôune n®gociation de services applicables et convenus 

entre les établissements et les organisations communautaires ayant 

pour vocation principale le soutien aux personnes touchées par le 

cancer ;



/ƻƳƳŜƴǘΧ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ

Cette reconnaissance passe par :

üle renforcement de la cohésion des forces par la création de tables 

régionales de concertation, la participation des organisations 

communautaires à des comités régionaux de lutte contre le cancer 

dont la vocation premi¯re serait lô®valuation et lôam®lioration de 

lôorganisation des services en oncologie;

üau besoin, créer un mod¯le dôaccr®ditation.  



/ƻƳƳŜƴǘΧ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ

Développement de mécanismes de communication

coh®rents lôam®lioration de la diffusion de lôinformation

la mobilisation les acteurs clés



/ƻƳƳŜƴǘΧ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ

Quelques enjeux 

Le rôle des infirmières pivot en oncologie ïpasserelles entre le milieu 

communautaire et les services en onco (Réseau SSS) :

üacteur cl® dans le suivi dôententes de service ïlien de 

confiance/reconnaissance des compétences des services 

communautaires;

ümise à jour des connaissances des ressources;

üdéveloppement dôoutils de r®f®rence vers les services 

communautaires;

üint®gration dôun repr®sentant des organisations communautaires au 

sein des équipes interdisciplinaires. 



La Loi sur les services de santé et les services sociaux 

reconnaît et confirme :

üle statut légal des organisations communautaires dans  le 

domaine de la santé et des services sociaux;

üla n®cessit® dô°tre une personne morale l®galement 

constituée sans buts lucratifs (OSBL);

üle respect de lôautonomie des organisations (mission,

valeurs, fonctionnement).

9ƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ



[Ŝ ǾǊŀƛ ǇƻǳǊǉǳƻƛΧ

Pour mieux utiliser le potentiel et la capacité des 

organisations communautaires îuvrant en oncologie

Et, surtout, pour améliorer la qualité de vie des 

personnes touchées par le cancer.
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